Vaccination contre l’hépatite B

le 19 mai 2009, « Journée Mondiale contre les Hépatites », la Ville de Marseille et la Direction de la santé publique s’associent aux divers partenaires de cette journée à Marseille.

C’est l’occasion de faire le point sur le vaccin contre l’hépatite B.

L’hépatite B, un problème de santé publique ?

Réduire de 30 % la mortalité des hépatites chroniques d’ici 2008 était l’un des 100 objectifs -non atteint- de la loi de santé publique de 2004.

L’hépatite B reste en France un problème de santé publique. Près de 1300 personnes meurent de ses conséquences chaque année (par cirrhose et cancer du foie) et environ 270 000 personnes présentent une hépatite B chronique, dont la moitié d'entre-elle ignore leur statut.

A titre de comparaison, 250 personnes meurent chaque année en France du Sida, pour lequel nous ne disposons pas de vaccin.

Ces chiffres sont en augmentation faible mais constante ; dans les autres pays de l’Union Européenne, ils sont à la fois plus faibles et en phase de décroissance.

La couverture vaccinale en France se situe autour de 25 % chez les enfants de deux ans, contre de 90 % dans la plupart des pays voisins.

Cette situation est paradoxale pour un pays développé et pour une maladie à dépistage simple, peu coûteux et à prévention vaccinale efficace et sûre. Cette maladie  dispose désormais d’un traitement stoppant sa progression vers la cirrhose et l’hépatocarcinome, à défaut pour le moment, de provoquer une guérison comme dans 50% des cas d’hépatite C.

L’hépatite B frappe préférentiellement des populations plutôt socio-économiquement déshéritées (prévalence trois fois supérieure de l’hépatite chronique B pour les personnes en CMU), et les individus originaires de pays à forte prévalence.

Contrairement aux idées reçues, moins de 3 % des hépatites B sont des co-infections du VIH.

Un mode minoritaire de contamination est la transmission verticale de la mère à l’enfant. En France, la recherche de l’Ag-Hbs est obligatoire au 6° mois de la grossesse : en cas de positivité, le nouveau né doit recevoir simultanément la vaccination hépatite B et des immunoglobulines anti-HBs. 20 % des femmes enceintes échappent à ce dépistage, et 2 nouveaux-nés sur 5, nés de mères dépistées, ne bénéficient pas d’une sérovaccination !

Quel est l’objectif individuel de la vaccination ?

L’objectif est la prévention de l’hépatite B chronique. Les hépatites B aiguës présentent d’autant plus de risque de devenir chronique que la personne est jeune : 90% à la naissance, 10 % à l’age adulte (en bonne santé).

L’hépatite fulminante, au pronostic sombre, est exceptionnelle en France (5 à 10 cas par an), et ne représente pas à elle seule, une justification à la vaccination universelle des nourrissons.

Quel est l’objectif collectif de la vaccination ?

Le virus de l’hépatite B est strictement humain ; plus le nombre de personnes immunisées augmente, moins le virus circule.

Pourquoi vaccine-t-on les bébés contre l'hépatite B en France alors que nous sommes un pays de faible prévalence et que la transmission du virus se fait essentiellement par le sang et les rapports sexuels ?

Il existe plusieurs arguments :

1) Un constat d’échec : au début de l'existence du vaccin, une stratégie ciblée sur les personnes à risque élevé d’exposition a été développée, mais celle-ci n’a pas eu les résultats attendus. L’OMS a alors proposé la vaccination universelle des nourrissons, y compris dans les pays de basse endémicité. Note : en 2008, 177 Etats dans le monde recommandaient la vaccination de tous les nourrissons.

2) La vaccination universelle a pour but de tarir le réservoir strictement humain du virus de HB quel que soit le devenir du bébé, donc de « contrôler » à terme la circulation du virus.

3) L’immunité provoquée par le vaccin de l’hépatite B est d’autant plus forte que le sujet vacciné est jeune. Une fois le protocole vaccinal réalisé, en général en trois doses, aucun rappel n’est nécessaire.

4) Le risque de passer d’une hépatite B aiguë à une hépatite B chronique (cible de la vaccination) est d’autant plus important que l’on est jeune. La vaccination des adultes non à risques, n'est par recommandée.

5) Les enquêtes étiologiques sur le mode de contamination chez les sujets infectés, retrouvent constamment 30 % de cas à mode de contamination inconnue, notamment chez les enfants ; l’hypothèse d’un contamination par le biais de micro blessures est le plus souvent avancée, le virus de l’hépatite B étant particulièrement virulent. Note : aucune preuve ne vient étayer une contamination par la salive.

6) Chez le nourrisson aucune atteinte démyélinisante n'a été signalée consécutivement à la vaccination.

Existe-t-il une relation entre le vaccin contre l’hépatite B et la sclérose en plaque (SEP) ?

Aucune preuve scientifique ne permet de le dire ; au contraire de nombreuses études l’infirment (en dehors du BCG, aucun autre vaccin ne dispose d’autant d’études sur son efficacité et sur sa sécurité). Il existe une seule étude discordante, l’étude de Hernan publiée en 2004, concluant à l’existence d’une corrélation entre le vaccin et la SEP. Mais une corrélation, ce n’est pas équivalent à une causalité, et l’auteur lui-même, au vu de l’ensemble des autres études, considère qu’il faut continuer la vaccination du fait d’une rapport bénéfice/risque favorable.

L’état actuel des connaissances peut refléter deux situations :

Au mieux, il n’existe aucune relation entre le vaccin HB et la SEP, et cela ne pourra jamais être prouvé car il est impossible de prouver que ce qui n’existe pas, n’existe pas ;

Au pire, il existe une relation entre la vaccin HB et la SEP, relation que nous n’arrivons pas à mettre en évidence du fait de sa fréquence exceptionnelle ; dans ce cas le rapport bénéfice/risque des indications à la vaccination reste, massivement en faveur de la vaccination.

Pourquoi certaines personnes atteintes de SEP dans les suites d’une vaccination contre l’hépatite B sont indemnisées ?
Le droit du travail, en matière d’accident et de maladie professionnelle (AT/MP) est différent du droit commun. Dans le régime AT/MP, il existe ce que l’on appelle la « présomption d’imputabilité » ; exemple : une aide soignante de 18 ans est vaccinée contre l’hépatite B dans le cadre professionnel (obligation) et déclenche une SEP deux mois plus tard. Il y a « présomption d’imputabilité », et aucune preuve de causalité n’est nécessaire pour la reconnaissance « professionnelle » de cette SEP. En droit commun, une preuve de causalité est nécessaire, et en son absence, aucune indemnisation ne peut intervenir.

Quelles sont les indications de la vaccination en population générale ? 

- Il est recommandé de vacciner tous les nourrissons.

- Il est recommandé d’effectuer un rattrapage des enfants et des jeunes non protégés, jusqu’à l’âge de 15 ans, avec un schéma spécifique en deux doses adultes, pour les jeunes de 11 ans à 15 ans révolus.

- Il est recommandé de vacciner les voyageurs se rendant dans un pays à forte prévalence (Afrique subsaharienne, Asie du Sud Est,  Chine Méridionale, bassin amazonien ) et à prévalence intermédiaire (Proche Orient, Amérique centrale et du Sud, Asie centrale,  Inde  Bengladesh et Pakistan ;  Europe du Sud et de l’est).

Pour les recommandations ciblées, voir le guide des vaccinations ou le BEH sur la vaccination.

Quelles sérologies avant la vaccination (adultes ou enfants venant de pays à prévalence forte ou intermédiaire, à discuter au cas par cas) ?

- Demander le titrage des AC anti-Hbs, AC anti Hbc, AG anti-Hbs.

- Si besoin un dépistage de l’hépatite C peut être proposé à cette occasion, ainsi qu’une sérologie de l’hépatite A, titrage des IgG, à défaut des Ig totaux, mais pas des IgM.

En Pratique

- Une vaccination contre l’hépatite B commencée avec l’un des trois vaccins recombinants actuellement sur le marché, peut être poursuivie avec un autre de ces trois vaccins.

- Bien remplir les certificats de vaccinations (date, lot, signature et cachet). Ces informations permettent à vos patients de justifier de leurs obligations vaccinales s’ils exercent demain une profession à obligation vaccinale pour l’hépatite B.

Docteur Didier Seyler

Pas de lien d’intérêt avec les producteurs de vaccins 

(Article R 4113 - 110 du code de la santé publique)

NB1 : BEH « Vaccinations » du 20 avril 2009 / n°16-17 :

http://www.invs.sante.fr/beh/2009/16_17/beh_16_17_2009.pdf

Si vous ne l’avez pas reçu par courrier de la part du centre de vaccination de la Ville de Marseille, merci de nous contacter.

NB2 : Dans le BEH de ce 19 mai, BEH n° 20-21, numéro thématique - Surveillance et prévention des hépatites B et C en France : bilan et perspectives, une très intéressante étude qualitative réalisée l’an passé à Lille, Marseille et Paris, sur la perception de l’hépatite B par les médecins versus population :
http://www.invs.sante.fr/beh/2009/20_21/beh_20_21_2009.pdf
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Informations sur le site de la mairie :
http://www.marseille.fr/sitevdm/jsp/site/Portal.jsp?page_id=635

Guide des vaccinations 2008, toutes les questions, toutes les réponses, 
pratique, référencé & gratuit, 
sous forme papier ou sous forme électronique :
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/1133.pdf
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